
    
  

  
 

 
 
 

Consultation sur la révision partielle de l'ordonnance sur la radio et la télévision 
Prise de position du groupement des télévisions régionales romandes (GTRR) 

 
 
Contexte 
Le groupement des télévisions régionales romandes (GTRR) soutient la prise de position de Telesuisse, 
l'association suisse faîtière des télévisions régionales. Le GTRR estime toutefois qu'il est nécessaire de transmettre 
son point de vue complémentaire, qui tient compte du contexte particulier de la Suisse romande, notamment au 
niveau économique. 

 
 
Baisse de la redevance 
Sur le fond, le GTRR ne voit pas d'inconvénient à ce que la redevance soit baisée et que le mandat de prestations 
de la SSR soit redéfini pour tenir compte des évolutions sociétales. Cependant, cette baisse ne doit pas entrainer 
une diminution des moyens pour les chaînes de télévisions régionales. C'est malheureusement ce qui semble 
inéluctable puisqu'elles perçoivent un pourcentage du montant récolté annuellement. 

 
 

Situation des diffuseurs romands 
Les télévisions régionales sont confrontées à une évolution toujours plus compliquée de leur contexte économique, 
mêmes si elles répondent avec succès à une attente du public et répondent fortement à leur mission de formation 
de l'opinion. 

 
En effet, les contraintes réglementaires sont toujours plus importantes, comme par exemple l'obligation de 
produire et diffuser 150 minutes d'information dite "pertinente" chaque semaine. Dès 2025, les nouvelles 
concessions prévoient aussi une augmentation du nombre de minutes sous-titrées pour les malentendants, sans 
moyens supplémentaires. Les subventions pour participer à la formation du personnel professionnel de 
programme sont aussi supprimées dès 2024. De plus aucune aide dans le domaine technologique n'est accordée. 
Tout cela alors que les chaînes régionales doivent fournir un programme de qualité avec des moyens qui sont des 
dizaines de fois inférieurs à la SSR. 

 
A cela et dès 2025, s'ajoute une forte baisse de la quote-part allouée aux télévisions, au profit des radios. Pour trois 
diffuseurs romands cela représente une diminution énorme : 400'000.- en moins pour Canal Alpha; 200'000.- en 
moins pour Léman Bleu et près de 500'000.- en moins pour La Télé. Cela représente une douzaine de 
professionnels des programmes en moins, pour faire le même travail, voire plus avec la demande de mandat 
spécifique lié à la culture. 

 
En Suisse romande, le marché régional linguistique est devenu presque inexistant, notamment à cause des fenêtres 
publicitaires étrangères des groupes M6 et TF1. Contrairement à la Suisse alémanique, le marché romand est bien 
trop petit pour que notre pool régional puisse rapporter des revenus publicitaires nécessaires à compenser ces 
manques à gagner. 



 
 

Volonté parlementaire 
Ces dernières années, les différents épisodes politiques au niveau Fédéral, mais aussi les positions des divers 
Gouvernements cantonaux tendent à démontrer un certain consensus quant à l'utilité d'augmenter les moyens des 
chaînes de télévisions régionales et radios locales concessionnées. 

 
Ainsi, le rejet du paquet d'aide aux médias avait montré que les points problématiques concernaient la presse 
écrite et en ligne, mais en aucun cas les médias régionaux électroniques. 

 
Preuve en est l'initiative parlementaire de Monsieur Bauer, détracteur du paquet d'aides aux médias. Cette 
initiative qui souhaite l'augmentation de la part des régionaux à 6-8% (au lieu de 4-6% actuellement), a été votée 
à l'unanimité par la commission ad hoc des Etats et à la majorité par celle du National. Elle doit bien sûr être 
maintenant traitée par les chambres. 

 
Si cette initiative aboutit, elle compensera peut-être la baisse des moyens TV, mais certainement pas la baisse 
induite par la diminution de la redevance. 

 
 

Suggestion 
Dans le cas d'une baisse des redevances, le GTRR propose donc de trouver un moyen de préserver, et si possible 
d'augmenter les moyens à disposition des chaînes régionales de télévision, car il s'agit d'une volonté politique 
partagée par tous les partis. 

 
 

Contact : 

Thierry Bovay 
Président du groupement des télévisions régionales romandes (GTRR) 

 
 
 
 

Marcello Del Zio 
Directeur, associé de Canal Alpha et membre du GTRR 
marcello.delzio@canalalpha.ch 

 
 
 
 
 

Canal Alpha — télévision régionale de l'Arc jurassien — www.canalalpha.ch 
La Télé — télévision régionale du canton de Vaud et du canton de Fribourg — www.latele.ch 

Léman Bleu — télévision régionale du canton de Genève — www.lemanbleu.ch 
Canal 9 — télévision régionale du canton du Valais — www.canal9.ch 

Telebielingue — télévision régionale de Bienne — www.telebielingue.ch 

thierry.bovay@latele.ch 
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